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ainfi rien ne doit être pris en mauvaife part, fi la perfonne qui a par.
lé fait aufli-tôt une explication fincère des mots qui pourroient
être mal interprétés, ou les nie formellement ; et fi aucune offenfe
de cette efpèce eA faite, comme la Chambre elle.même y fera très
fenfible, auffi cenfurera-t-elle févèrement l'offenfeur, et donnera-t-elle
à la partie offenfée une juffe réparation et une entière fatisfaélion.

Ordonné, Que pour éviter toutes méprifes,duretés et autres différens
qui peuvent dégénérer en querelles tendantes à la rupture de la Paix,
fi aucun Membre croit avoir reçu aucun affront ou injure d'aucun
autre Membre de la Chambre, foit dans la Chambre du Parlement
ou dans aucun Comité, ou dans aucun des appartemens apparte-
nans au Confeil Légiflatif, il en appellera à la Chambre pour en ob-
tenir une réparation, et s'il-ne le fait pas, mais s'il occafionne et en-.
tretient des querelles fans en appeller à la Julnice de la Chambre, alors
le Membre qui fera trouvé ainfi délinquant, encourra la cenfure
févère de la Chambre,

Ordonné, Que fi aucun Membre a befoin de parler avec un
autre Membre de cette Chambre, tandis que la Chambre fiège, ils
iront enfèmble en bas de la Barre, fans quoi l'Orateur doit arrêter
l'affaire dont il fera quefiion.

On fait rarement objeffion à un Bill à fa première leaure, et il
en ordinairement mis en Comité, fur motion, à la feconde leEaure,
tems auquel le principe en eh ordinairement débattu.

Ordonné et déclaré, qaucun Bill ne fera lU deux fois le même
jour ; qu'aucutn Comité de toute la Chambre ne procédera fur aucun
Bill le même jour que le Bill e tèommis ; qu'aucun rapportý ne fèra
ireçu d'aucun Co'iité d toute la Chambre, le même jour que tel Co-
mité aura examiné le dit Bill en entier, lorfque des amendemens aua
ront été faits à tel Eill ; et qu'aucun Bill ne fera lu pour la troifième
fois le .&êne jour que le Comité en aura fait le rapport, à moins que
la Chambre., fur motion, ne voye une raifon particulière, pour l'uti-
lité cQmmune, de changer la même manière de procéder dans au-
cun cas particulier.

F Ordonne,


